
La médiathèque met en place, dès le mercredi 20 mai, un service "drive" avec des horaires dédiés :  
mardi/vendredi : 16h-18h / mercredi/samedi : 10h-12h. 

 
Le site de la médiathèque regroupe toutes les informations dont vous avez besoin :  

types d'abonnements, tarifs, nouveautés... 
 

PROCÉDURE : 
 

- Consultation du catalogue de la médiathèque  
http://saint-philibert-pom.c3rb.org/ pour choisir les documents.  

Pour rappel, 4 documents/personne,  
seul le prêt de livres est autorisé pour une durée de 3 semaines, renouvelables via le site. 

Les relances sont supprimées temporairement et les retards ne sont pas pénalisants dans ce contexte. 
 

- Passage des commandes : 
Par téléphone : 02-97-30-08-08  

A partir du 13 mai, permanence: mercredi : 14h-15h30 ; vendredi : 10h30-12h; samedi : 14h-15h 
Par mail : mediatheque@stphilibert.fr 

Un biblio drive sera mis en place plus tard. 
 

- Pas de réservations de la médiathèque ni de la Médiathèque Départementale du Morbihan.  
 

- Retraits des documents :  
Nous vous remercions de respecter les consignes : 

Gestes barrières, lavage de mains, distance physique d'un mètre, port du masque, 1 personne/foyer.  
 

Vous serez prévenu(e)s individuellement pour venir retirer vos documents.  
Il est nécessaire de prévoir un ou plusieurs sacs.  

File d'attente dans le hall du Mousker : un marquage au sol pour se repérer (3 personnes maximum).  
Du gel hydroalcoolique est mis à disposition à l'entrée et à la sortie. 

 
- Réabonnements :  

Poster dans la boîte de retours avec vos noms et prénoms et quel type d'abonnement.  
Si paiement en chèque, il est à mettre à l'ordre du Trésor Public, si en espèces, la somme doit être juste.  

 
Pour les nouvelles adhésions, contacter la médiathèque par mail (si possible).  

Sur papier libre, écrire vos noms, prénoms, adresse, mail, portable, types d'abonnements,  
nombre de cartes et la paiement (à poster dans la boîte de retours).  

Les cartes et reçus seront donnés, plus tard, peut-être au moment des retraits. 
 

- Retours des documents :  
Par le biais de la boîte. Si boîte pleine et/ou les documents sont de tailles différentes, une table sera mise  

à disposition à droite du hall d'entrée.  
Les documents seront mis en quarantaine donc pas empruntables de suite. 

 

Vous pouvez continuer à nous suivre 
https://www.instagram.com/mediathequestphilibert/?hl=fr 
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